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Agence régionale de santé de Normandie
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Décision du 30 juin 2022 portant fixation pour

2022 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au CPOM

de la Ligue de l'Enseignement de Normandie

pour ses établissement et service.
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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°10239 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE NORMANDIE - 140028481 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - DARE ANDRÉ BODEREAU - 140002551 
 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD DE CAEN - 
140025081 

 
 

Le directeur de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-
jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-
ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 
 
 
 
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Normandie ; 
 
 

 
DECIDE 

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 
LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE NORMANDIE (140028481), a été fixée à 6 171 792,34€, 
dont 10 930,38€ à titre non reconductible. 
 
Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-
ment mentionnés. 

 
-personnes handicapées: 6 171 792,34 € (dont 6 171 792,34 € imputable à l’Assurance Mala-
die)  
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Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140002551 1 970 434,49 3 271 231,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140025081 0,00 0,00 930 126,34 0,00 0,00 0,00 0,00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140002551 278,31 217,43 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140025081 0,00 0,00 930 126,34 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à 514 316,03€ (dont 514 316,03€ imputable à l’Assurance Maladie) 

   
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-
lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 6 160 861,96€. Elle se répartit de la manière sui-
vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 
  -personnes handicapées : 6 160 861,96€ 

(dont 6 160 861,96 € imputable à l’Assurance Maladie) 
   
 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140002551 1 967 190,49 3 265 706,79 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140025081 0,00 0,00 927 964,68 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140002551 277,85 217,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140025081 0,00 0,00 927 964,68 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes  handicapées, s’établit 
à 513 405,16€ (dont 513 405,16€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 
 
Article 5 Le directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE NOR-
MANDIE 140028481) et aux structures concernées. 

 
 
 
Fait à   CAEN                                            , Le  30 juin 2022                                  
 
Le Directeur Général 
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2022-06-30-00066

Décision du 30 juin 2022 portant fixation pour

2022 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au CPOM

de l�ACSEA pour ses établissements et services.
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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°6687 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU  

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ACSEA - 140008863 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - INSTITUT MEDICO-EDUCATIF - DEMOUVILLE - 140000522 
 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP CHAMP-GOUBERT - 140000530 
 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP CAMILLE BLAISOT - SITE PRINC 
CAEN - 140000019 

 
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME "L'ESPOIR" - 140000472 

 
Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) - "LA GUIDANCE" - SITE PRINCIPAL CAEN - 

140001181 
 

Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) - CAMSP - ISIGNY SUR MER - 140028101 
 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS LA VALLIERE - ELLON - 140008285 
 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD ACSEA - CAEN - 
140019589 

 
Centre d'Accueil Familial Spécialisé - CAFS ACSEA - ITEP "CHAMP GOUBERT" - 140019639 

 
Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT "HORS LES MURS" - 140025842 

 
 

Le Directeur de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-
jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-
ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17/06/2022 publié au Journal Officiel du  23/06/2022 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 
aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Normandie ; 

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2022-06-30-00066 - Décision du 30 juin 2022 portant fixation pour 2022 du montant et

de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au CPOM de l�ACSEA pour ses établissements et services. 19



2 
 

 
DECIDE 

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 
ACSEA (140008863), a été fixée à 32 612 958,68€, dont -322 861,37€ à titre non reconductible. 
 
Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-
ment mentionnés. 

 
-personnes handicapées: 32 612 958,68 € (dont 32 567 856,79 € imputable à l’Assurance Ma-
ladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140000019 2 934 023,69 3 541 545,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140000472 1 467 371,67 3 275 345,71 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140000522 3 304 085,30 3 474 509,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140000530 2 227 957,84 1 510 084,06 0,00 0,00 994 050,70 0,00 0,00 

140001181 0,00 0,00 0,00 2 878 109,08 0,00 0,00 0,00 

140008285 2 560 682,39 78 109,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140019589 0,00 0,00 0,00 0,00 2 196 895,98 0,00 0,00 

140019639 0,00 0,00 0,00 1 449 431,64 0,00 0,00 0,00 

140025842 0,00 0,00 485 806,31 0,00 0,00 0,00 0,00 
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140028101 0,00 0,00 234 949,58 0,00 0,00 0,00 0,00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140000019 521,23 193,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140000472 287,72 208,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140000522 288,11 232,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140000530 474,84 189,80 0,00 0,00 90,78 0,00 0,00 

140001181 0,00 0,00 0,00 150,23 0,00 0,00 0,00 

140008285 206,34 107,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140019589 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140019639 0,00 0,00 0,00 197,20 0,00 0,00 0,00 

140025842 0,00 0,00 50,53 0,00 0,00 0,00 0,00 

140028101 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à 2 698 167,43€ (dont 2 713 988,07€ imputable à l’Assurance Maladie) 

   
Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance 
Maladie s’élève à 189 847,69€. Celle imputable au Département de 45 101,89€  

 La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 15 820,64€. La fraction for-
faitaire imputable au Département s’établit à 3 758,49€.  

FINESS 
Dotation globale Assurance Mala-

die (en €) 
Dotation globale Département (en 

€) 

140028101 189 847,69 45 101,89 

 
  

 
Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire, à 32 935 820,05€. Elle se répartit de la manière sui-
vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 
  -personnes handicapées : 32 935 820,05€ 
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(dont 32 890 718,16 € imputable à l’Assurance Maladie) 
   
 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140000019 2 914 614,73 3 535 350,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140000472 1 465 135,67 3 518 137,17 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140000522 3 398 334,87 3 523 568,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140000530 2 224 112,35 1 498 323,86 0,00 0,00 992 332,50 0,00 0,00 

140001181 0,00 0,00 0,00 2 873 691,72 0,00 0,00 0,00 

140008285 2 556 100,68 77 868,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140019589 0,00 0,00 0,00 0,00 2 191 852,10 0,00 0,00 

140019639 0,00 0,00 0,00 1 447 189,13 0,00 0,00 0,00 

140025842 0,00 0,00 484 625,07 0,00 0,00 0,00 0,00 

140028101 0,00 0,00 234 581,99 0,00 0,00 0,00 0,00 

 
 
 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140000019 517,79 193,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140000472 287,28 223,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140000522 296,33 236,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140000530 474,02 188,33 0,00 0,00 90,62 0,00 0,00 

140001181 0,00 0,00 0,00 150,00 0,00 0,00 0,00 

140008285 205,97 106,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140019589 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 0,00 0,00 
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140019639 0,00 0,00 0,00 196,90 0,00 0,00 0,00 

140025842 0,00 0,00 50,41 0,00 0,00 0,00 0,00 

140028101 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 
2 744 651,66€ (dont 2 740 893,17€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 
 Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance 

Maladie s’élève à 189 480,10€. La dotation imputable au Département est de 45 101,89€  

 La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 15 790,01€. La fraction for-
faitaire imputable au Département s’établit à 3 758,49€.   

FINESS 
Dotation globale Assurance Mala-

die (en €) 
Dotation globale Département (en 

€) 

140028101 189 480,10 45 101,89 

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 
 
Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ACSEA 140008863) et aux structures concer-
nées. 

 
 
 
Fait à   CAEN                                            Le 30 juin 2022                                  
 
Le Directeur Général 
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14-2022-06-30-00067

Décision du 30 juin 2022 portant fixation pour

2022 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au CPOM

de l�APAEI des Pays d'Auge et de Falaise pour ses

établissements et services.
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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°6701 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

 CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
APAEI DES PAYS D'AUGE ET DE FALAISE - 140008871 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME LA COUR BONNET - FALAISE - 140000548 
 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés (S.A.M.S.A.H.) - SAMSAH APAEI 
PAYS D'AUGE FALAISE - 140031618 

 
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - INSTITUT MEDICO-EDUCATIF DE LISIEUX - 140000571 

 
Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) - FAM "ODYSSEE" - 140017856 

 
Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD DE L'APAEI PAYS 

D'AUGE &FALAISE - 140025065 
 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT "LES CONQUÉRANTS" - 
140004342 

 
Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT LES ATELIERS DU PAYS 

D'AUGE - 140004359 
 
 

Le Directeur de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-
jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-
ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 
 
 
VU l’arrêté ministériel du 17/06/2022 publié au Journal Officiel du  23/06/2022 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 
aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Normandie ; 
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DECIDE 

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 
APAEI DES PAYS D'AUGE ET DE FALAISE (140008871), a été fixée à 12 201 694,18€, dont 
-129 699,35€ à titre non reconductible. 
 
Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-
ment mentionnés. 

 
-personnes handicapées: 12 201 694,18 € (dont 12 201 694,18 € imputable à l’Assurance Ma-
ladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140000548 1 263 826,03 2 376 146,39 0,00 97 687,17 0,00 0,00 0,00 

140000571 0,00 2 544 763,88 0,00 118 433,68 0,00 0,00 0,00 

140004342 0,00 0,00 1 649 076,64 0,00 0,00 0,00 0,00 

140004359 0,00 0,00 1 663 738,60 0,00 0,00 0,00 0,00 

140017856 961 678,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140025065 0,00 0,00 1 159 478,37 140 000,00 0,00 0,00 0,00 

140031618 0,00 0,00 226 865,33 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140000548 328,27 198,01 0,00 514,14 0,00 0,00 0,00 

140000571 0,00 170,01 0,00 2 368,67 0,00 0,00 0,00 

140004342 0,00 0,00 0.00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140004359 0,00 0,00 0.00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140017856 89,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140025065 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140031618 0,00 0,00 0.00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à 1 016 807,83€ (dont 1 016 807,83€ imputable à l’Assurance Maladie) 

    
Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire, à 12 331 393,53€. Elle se répartit de la manière sui-
vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 
  -personnes handicapées : 12 331 393,53€ 

(dont 12 331 393,53 € imputable à l’Assurance Maladie) 
   
 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140000548 1 308 467,92 2 372 325,42 0,00 97 576,87 0,00 0,00 0,00 

140000571 0,00 2 643 633,65 0,00 118 433,68 0,00 0,00 0,00 

140004342 0,00 0,00 1 646 178,19 0,00 0,00 0,00 0,00 

140004359 0,00 0,00 1 660 617,20 0,00 0,00 0,00 0,00 

140017856 960 337,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140025065 0,00 0,00 1 157 244,65 140 000,00 0,00 0,00 0,00 

140031618 0,00 0,00 226 578,90 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140000548 339,86 197,69 0,00 513,56 0,00 0,00 0,00 

140000571 0,00 176,62 0,00 2 368,67 0,00 0,00 0,00 

140004342 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140004359 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140017856 89,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140025065 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140031618 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes  handicapées, s’établit 
à 1 027 616,14€ (dont 1 027 616,14€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 
 
Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAEI DES PAYS D'AUGE ET DE FALAISE 
140008871) et aux structures concernées. 

 
 
 
Fait à   CAEN                                             Le 30 juin 2022                                  
 
Le Directeur Général 
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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°6686 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU  

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
APAJH DU CALVADOS - 140016270 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME SAINT REMY SUR ORNE - 140000597 
 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT - IFS - 140017013 
 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - S3AIS & SAFEP - 140021239 
 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD APAJH SUISSE 
NORMANDE - 140024936 

 
 

Le Directeur de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-
jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-
ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 
 
 
VU l’arrêté ministériel du 17/06/2022 publié au Journal Officiel du  23/06/2022 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 
aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Normandie ; 
 
 

 
DECIDE 

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 
APAJH DU CALVADOS (140016270), a été fixée à 3 637 106,92€, dont 6 990,70€ à titre non 
reconductible. 
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Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-
ment mentionnés. 

 
-personnes handicapées: 3 637 106,92 € (dont 3 637 106,92 € imputable à l’Assurance Mala-
die)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140000597 0,00 1 278 266,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140017013 0,00 0,00 1 139 074,16 0,00 0,00 0,00 0,00 

140021239 0,00 0,00 705 191,59 0,00 0,00 0,00 0,00 

140024936 0,00 0,00 514 574,48 0,00 0,00 0,00 0,00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140000597 0,00 155,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140017013 0,00 0,00 56,20 0,00 0,00 0,00 0,00 

140021239 0,00 0,00 215,26 0,00 0,00 0,00 0,00 

140024936 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à 303 092,25€ (dont 303 092,25€ imputable à l’Assurance Maladie) 

   
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-
lisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 630 116,22€. Elle se répartit de la manière sui-
vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 
  -personnes handicapées : 3 630 116,22€ 

(dont 3 630 116,22 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140000597 0,00 1 275 984,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140017013 0,00 0,00 1 137 067,54 0,00 0,00 0,00 0,00 

140021239 0,00 0,00 703 786,51 0,00 0,00 0,00 0,00 

140024936 0,00 0,00 513 277,48 0,00 0,00 0,00 0,00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140000597 0,00 155,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140017013 0,00 0,00 56,10 0,00 0,00 0,00 0,00 

140021239 0,00 0,00 214,83 0,00 0,00 0,00 0,00 

140024936 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes  handicapées, s’établit 
à 302 509,69€ (dont 302 509,69€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 
 
Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAJH DU CALVADOS 140016270) et aux 
structures concernées. 

 
Fait à   CAEN                                             Le 30 juin 2022                                  
 
Le Directeur Général 
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dotation globalisée commune prévue au CPOM

du CHU de Caen pour le Centre de Ressource

pour l'Autisme.
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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°6875 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU  

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CHU DE CAEN NORMANDIE - 140000100 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Centres de Ressources (Ctre.Ressources) - CENTRE DE RESSOURCE POUR L'AUTISME - 
140025396 

 
 

Le Directeur de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-
jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-
ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 
 
 
 
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Normandie ; 
 
 

 
DECIDE 

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CHU 
DE CAEN NORMANDIE (140000100), a été fixée à 760 986,24€, dont 1 085,67€ à titre non 
reconductible. 
 
Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-
ment mentionnés. 

 
-personnes handicapées: 760 986,24 € (dont 760 986,24 € imputable à l’Assurance Maladie)  
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Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140025396 0,00 0,00 760 986,24 0,00 0,00 0,00 0,00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140025396 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à 63 415,52€ (dont 63 415,52€ imputable à l’Assurance Maladie) 

   
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-
lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 759 900,57€. Elle se répartit de la manière suivante, 
les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 
  -personnes handicapées : 759 900,57€ 

(dont 759 900,57 € imputable à l’Assurance Maladie) 
   
 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140025396 0,00 0,00 759 900,57 0,00 0,00 0,00 0,00 

 
 
 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140025396 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 
63 325,05€ (dont 63 325,05€ imputable à l’Assurance Maladie) 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 
 
Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHU DE CAEN NORMANDIE (140000100) et 
aux structures concernées. 

 
 
 
Fait à   CAEN                                             Le 30 juin 2022                                  
 
Le Directeur Général 
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Direction régionales de l�économie, de l�emploi,

du travail et des solidarités
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décsion du 6 septembre 2022 de la DREETS de

Normandie portant subdélégation de signature

en matière de métrologie légale
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PRÉFET

Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l/économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités

Décision portant subdélégation de signature
en matière de métrologie légale

La directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie,

Vu la loi du 4 juillet 1837 modifiée relative aux poids et mesures ;

Vu la loi n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la

République;

Vu le code de la consommation ;

Vu le décret n° 73-788 du 4 août 1973 modifié portant application des prescriptions de la
Communauté économique européenne relatives aux dispositions communes aux
instruments de mesurage et aux méthodes de contrôle métrologique ;

Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de
mesure ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements,
notamment ses articles 43 et 44 ;

Vu le décret n°2015-1689 du 17 octobre 2015 modifié portant diverses mesures d'organisation
et de fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de
commissions administratives ;

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2020-67 du 30 janvier 2020 relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles dans les domaines de l'économie et des finances ;

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des
directions départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions
départementales de remploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations ;

Vu l'arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d'application de certaines dispositions
du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé ;

Vu l'arrêté du 6 mars 2007 modifié relatif au contrôle des compteurs d'eau froide en service ;

Vu l'arrêté du 1er août 2013 modifié relatif aux compteurs d'énergie électrique active ;
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Vu l'arrêté du 21 octobre 2010 modifié relatif aux compteurs de gaz combustible ;

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Mme Michèle LAILLER BEAULIEU,
directrice du travail hors classe, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail
et des solidarités de Normandie ;

Vu l'arrêté préfectoral du29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et territoriale de la
direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie

Vu l'arrêté n°21-045 du 19 avril 2021 du préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-
Maritime, portant délégation de signature à Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice
régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, en
matière de métrologie légale ;

Vu l'arrêté n°2021-101-VN du 22 novembre 2021 du préfet de la Manche portant délégation
de signature à Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de l'économie,
de remploi, du travail et des solidarités de Normandie, en matière de métrologie légale ;

Vu l'arrêté n°1122-22-10-037 du 11 février 2022 du préfet de l'Orne portant délégation de
signature à Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de l'économie, de
l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, en matière de métrologie légale ;

Vu l'arrêté du 27 avril 2022 du préfet du Calvados portant délégation de signature à Mme
Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et
des solidarités de Normandie, en matière de métrologie légale ;

Vu l'arrêté DCAT/SJIPE-2022-75 du 23 août 2022 du préfet de l'Eure portant délégation de
signature à Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, directricerégionale de l'économie, de
remploi, du travail et des solidarités de Normandie, en matière de métrologie légale ;

Vu la décision du 28 avril 2022 de la directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail
et des solidarités de Normandie portant subdélégation de signature en matière de
métrologie légale,

DÉCIDE

Article 1er: En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Michèle LAILLER BEAULIEU,
subdélégation est donnée à Mme Sophie DUMESNIL, directrice régionale déléguée de
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, à l'effet de signer au nom
de l'autorité préfectorale compétente, les décisions et autres actes et correspondances
relatifs :

- à l'invitation d'un opérateur économique à mettre un terme à une non-conformité
constatée d'un instrument de mesure ; à l'ordre de remise en conformité, de rappel ou de
retrait du marché; à l'interdiction ou la restriction de mise sur le marché d'un instrument
non conforme, à sa mise en service ou à son utilisation (article 5-20 du décret n° 2001-387
du 3 mai 2001 susvisé) ;

-aux mesures prises en cas de produits non conformes à la réglementation, en cas de doute
du produit sur la sécurité ou la santé des consommateurs, en cas de mise sur le marché
des produits sans autorisation, enregistrement ou déclaration exigé par la réglementation,
en cas de prestations de services non conformes à la réglementation ou non réglementées
par le livre IV du code de la consommation (articles L.521-7, L.521-10, L.521-12, L.521-13,
L.521-16, L.521-20 et L.521-23 du code de la consommation) ;

- à la délivrance du certificat d'examen de type en l'absence d'organisme désigné (articles 7
et 8 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé) ;
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à l'autorisation de mise en service d'un nombre limité d'instruments d'un type pour lequel
une demande d'examen de type a été présentée (article 12 du décret 2001-387 du 3 mai
2001 susvisé) ;

à l'injonction au titulaire d'un certificat d'examen de type de porter remède aux défauts
constatés et de demander un nouvel examen de type; à la suspension du bénéfice de la
marque d'examen de type et à la suspension de la mise sur le marché des instruments du
type présentant des défauts; à la mise en demeure d'un bénéficiaire de certificat
d'examen de type de remédier aux défauts constatés sur les instruments en service ; à
l'interdiction d'utilisation des instruments restant défectueux (article 13 du décret n° 2001-
387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

à l'approbation, à la suspension ou au retrait d'approbation des systèmes d'assurance de
la qualité des fabricants, réparateurs et installateurs des instruments de mesure (en cas
d'absence d'organisme désigné) (articles 18 et 23 décret n° 2001-387 du 3 mai 2001
susvisé) ;

à la suspension de la vérification primitive et de la mise sur le marché des instruments d'un
modèle donné (article 21 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

à l'injonction aux installateurs d'instruments de mesure de remédier à ces non-
conformités ou à ces défauts et de soumettre à nouveau ces instruments à une vérification
(article 26 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

à la désignation et à l'agrément des organismes pour l'installation, la réparation et le
contrôle en service des instruments de mesure ainsi qu'à la suspension ou le retrait de
t'agrément (articles 36, 37 et 39 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé ; arrêté du 31
décembre 2001, notamment ses articles 37, 40 et 43) ;

à la dérogation aux dispositions réglementaires lorsque tes conditions techniques ou
d'usage d'un instrument ne permettent pas de les respecter (article 41 du décret n° 2001-
387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

à l'attribution, à la suspension et au retrait des marques d'identification aux fabricants,
réparateurs et installateurs d'instruments de mesure et aux organismes agréés (article 45
de l'arrêté du 31 décembre 2001 précité) ;

à la suspension de la mise sur le marché et de la mise en service d'instruments présentant
à l'usage un défaut qui les rend impropres à leur destination (instruments ayant fait l'objet
d'une approbation CEE de modèle) (article 10, IV, du décret n°73-788 du 4 août 1973
susvisé) ;

à la désignation d'organismes pour l'approbation CEE de modèle et pour la vérification
primitive CEE (article 1er de l'arrêté du 8 novembre 1973, dans sa rédaction issue de l'arrêté
du 13 janvier 2020);

à l'autorisation du contrôle des instruments par leur détenteur (article 18 de l'arrêté du 6
mars 2007 susvisé ; article 25 de ['arrêté du 1er août 2013 susvisé ; article 25 de l'arrêté du
21 octobre 2010 susvisé) ;

au maintien des dispenses de vérification périodique et de vérification après réparation
ou modification accordées en application de l'article 62-3 de l'arrêté du 31 décembre 2001
susvisé ;

à l'aménagement ou au retrait des dispenses de vérification périodique et de vérification
après réparation ou modification accordées aux détenteurs d'instruments de mesure
(article 62-3 de l'arrêté du 31 décembre2001 susvisé).

3

Direction régionales de l�économie, de l�emploi, du travail et des solidarités - 14-2022-09-06-00003 - décsion du 6 septembre 2022 de

la DREETS de Normandie portant subdélégation de signature en matière de métrologie légale 40



Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sophie DUMESNIL, subdélégation est
donnée à M. Jean-Pierre GREVEZ, directeur régional adjoint et responsable du Pôle « concurrence,
consommation, répression des fraudes et métrologie », à l'effet de signer les décisions et autresactes et correspondances visés à l'article 1er.

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Mme Sophie DUMESNIL et de
M.Jean-Pierre GREVEZ, subdélégation est donnée à M. Fabrice GRINDEL, chef du service
« métrologie légale », à l'effet de signer les décisions et autres actes et correspondances visés àl'article 1er.

Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Mme Sophie DUMESNIL, de M. Jean-Pierre GREVEZ et de M. Fabrice GRINDEL, subdélégation est donnée à M. Frédéric CONDÉ, adjoint
au chef du service « métrologie légale », à l'effet de signer les décisions et autres actes etcorrespondances visés à ('article 1er.

Article 5 : La décision du 28 avril 2022 susvisée portant subdélégàtion de signature en matière demétrologie légale, est abrogée à compter de l'entrée en vigueur de la présente décision.
Article 6 : La directrice régionale déléguée de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidaritésde Normandie et les subdélégataires susnommés sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,de l'exécution de la présente décision qui entrera en vigueur le lendemain de sa publication aurecueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et sera égalementpubliée aux recueils respectifs des cinq préfectures de département de cette même région.

Fait à Rouen, te 6 septembre 2022

Pour les préfets de département
et par délégation,

la directrice régionale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités de Normandie

èleLAILLERBEA LIEU1C
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